
Arrêté n° AG-2025-DAVAR-0027 du 5 novembre 2025 fixant 
la liste des substances actives approuvées par la 
Commission européenne et la liste des substances 
candidates à la substitution 

 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code agricole et pastoral de Nouvelle-Calédonie, et 
notamment ses articles Lp. 252-1 à 53 et  R. 252-1 à 38 ; 

Vu la délibération modifiée n° 334 du 11 août 1992 portant 
protection des végétaux ; 

Vu la délibération n° 216 du 8 novembre 2006 relative aux 
marchandises soumises à prohibition ou à des autorisations 
administratives d’importation ou d’exportation ; 

Vu la délibération n° 454 du 30 décembre 2024 fixant le 
nombre de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 2025-1D/GNC du 21 janvier 
2025  chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur 
de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0070/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2025-0072/GNC-Pr du 16 janvier 2025 
constatant la prise de fonctions du président du gouvernement de 
la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° AP-2025-SCAI-0003 du 1er novembre 2025 
constatant la démission de M. Thierry Santa et la prise de 
fonctions de Mme Naïa Wateou en qualité de membre du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté modifié n° 2014-333/GNC du 13 février 2014 
relatif aux conditions d’importation des produits à risque 
sanitaire ; 
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Vu l’arrêté n° 2019-2429/GNC du 19 novembre 2019 relatif au 
fonctionnement du comité consultatif des produits 
phytopharmaceutiques à usage agricole et à usage « jardin » ; 

Vu les résultats de la consultation publique ayant eu lieu du 8 
au 29 août 2025 ; 

Considérant qu’il y a lieu de réactualiser par arrêté la liste des 
substances actives approuvées par la Commission européenne et 
la liste des substances candidates à la substitution, en relation 
avec les évolutions réglementaires de l’Union européenne, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : La liste des substances actives approuvées par la 

Commission européenne est celle fixée par le règlement 
d’exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission du 25 mai 2011 
portant application du règlement (CE) n° 1107/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, en ce qui concerne la liste des 
substances actives approuvées, au jour de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 2 : La liste des substances candidates à la substitution 

figure en annexe du présent arrêté. 
 
Article 3 : L’arrêté n° 2024-911/GNC du 24 avril 2024 fixant 

la liste des substances actives approuvées par la Commission 
européenne et la liste des substances candidates à la substitution 
est abrogé. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire 

de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal 
officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le président du gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie, 
ALCIDE PONGA 

Le membre du gouvernement 
chargé de l'agriculture, de l’élevage,  
de la pêche et du pilotage et du suivi  
du Fonds d’Électrification Rurale, 

ADOLPHE DIGOUÉ 
 


